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D.1814.2.22 

  L’an mil huit cent quatorze , le vingt deux février dix 

heures du matin, pardevant nous maire officier de l’état civil 

de la commune de Wizernes, département du pas de Calais, 

Canton de lumbres , Sont comparus, françois joseph 

Limoisin  agé de cinquante quatre ans , charpentier, et Jean 

théodore Lambin percepteur , tous deux domiciliés en cette 

commune , nevoeux a la defunte , Lesquels nous ont déclarés 

qu’aujourd’hui six heures du matin , Marie Jeanne limoisin 

agée de soixante dix huit ans , celibataire manouvriere domiciliée 

en cette commune  fille légitime des feux jean françois 

Limosin et de Jeanne françoise Lemoine , est décèdée 

en la maison du Sieur Jean descombelle, manouvrier 

Domicilié en cette Commune : et ont les deux temoins  

signé avec nous le présent acte, après que lecture leur 

en a été faite 

   f : j Limosin jTLambin  LjCleuet 
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heures du matin, pardevant nous maire officier de l’etat civil 

de la commune de Wizernes, département du pas de Calais, 

Canton de lumbres, Sont comparus, françois Joseph 

Limoisin  agé de cinquante quatre ans, charpentier , et Jean 

théodore Lambin percepteur , tous deux domiciliés en cette 
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